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d 3 O UTS par la Grace de Dieu > Roy de France & de Navarre : A tous ceux qui 
| ces prefentes Lettres verront » Salut. La 

S) regic & le produit de nôtre Ferme du 
Ë_fi"Ë{ Tabac {e trouvant prefque ancantis par la 

liberté donnée par l‘Arreft denôtre Con— 
bae + sssiiins {ci) du >9, [DJecembre 1719. à tous nos 

      

    

      

—Sujets de faire le commerce du Tabac ; Nous avons par 
autre Artreft du 29. Juillet dernier , refilié le Bail qui avoit 
efté fait de ladite Ferme à la Compagnie d‘Occident, 
maintenant des Indes , dont elle a joûy fous le nom de 
Jean l‘Admiral, & depuistous celuy d‘Armand PÊavomc‘, 
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& rêta‘bly le Privilege de la Vente exclu five du Tabac, pour ; 
‘en être l‘Exploitation faite , ainfi & en la maniere que nous . 
l‘ordonnerions , &conformément au Reglement que nous 
entendions faire pour la Police , & manutention de ladite 

. Ferme : Mais comme l‘importance du rétabliffement de 
cette Ferme demande de nouvelles difpofitions par rap— 
port à la conjonéture , & à caufe du defordre dans lequel 
elle {e trouve par les grandes quantitez de Tabacs intro— 
duits dans le Royaume , la plus grande partie en fraude, . 

1 + Z 
cmes » 2et me ape ficem 

depuis la liberté de ce commerce ; & qüe d‘ailleurs on na 
pù prévoir par la Declaration du 27. Septembre 1674. & 
par l‘Ordonñance du rhois de Juillet 1681. tout ce quiétoit 
neceffaire » tant pour la regie de ladite Ferme, que pour le 
Jugement des fraudes , contraventions & autres contefta— 
‘tions ; ce qui a donné lieu à un grand.nombre de Decla— 
rations , Arrefts de nôtre Confeil & de nos Cours Supe— , 
rieures, à qui la connoiflance en eft attribuée : Aprés avoir Ë , C , $ 
fait examiner dans nôtre Confeil lefdites Ordonnances, 
Declarations , Reglements & Arrefts , Nous avonsjuge nc— 

ceffaire d‘expliquer nôtre intention fur l‘execution des diffe» > 
rens Reglemens cy—devant rendus au fujet de ladite Fer— 
me , & de pourvoir à ce qui convient pour la rétablir, & 

K 
pour en regler la regie. A C ESs C AUSE s & autres , à 
ce Nous mouvans , de l‘Âvis de nôtre tres—cher & tres— 
amé Oncle le Duc d‘Orleans petit—fils de France , Regent, 
de nôtre tres—cher & tressamé Oncle le Duc de Chartres, 
premier Prince de nôtre Sang , de nôtre tres—cher & tres— 
amé Coufin le Duc de Bourbon, de nôtre tres—cher & tres* : 
amé Coufin le Comte de Charollois , de nôtre tres—cher 
& tres—amé Coufin le Prince de Conty , Princes de nôtre 
Sang , de nôtre tres—cher & tres—amé Oncle le Comte de 
Toulouze, Prince legitimé , & autres Pairs de France, Grands 
& notables Perfonnages de nôtre Royaume , & de noôtre 
certaine fcience , pleine puiflance & autorité Royale, Nous 
avons par ces Prefentes fignées de nôtre main , Dit , Or— 
donné & Declaré ; Difons, Ordonnons & Declarons, Vou—. 
lons & nous plaît ce qui enfuit. 

a 
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À R TICLE P R E M I E R‘ 

L‘Artreft de nôtre Confeil du 29+ Juillet dernier , portant $ | 
rétabliffement du Privilege de la Vente exclufive du Tabac, | 
{era executé felon fa forme & teneur : En confequence le . 
Fermier de la Ferme generale dudit Privilege fera {eul , à 

— Fexclufion de tous autres , entrer , fabriquer ; vendre &— 
debiter en gros & en détail dans nôtre Royaumé ; à l‘ex— 
ception des Provinces de Franche—Comté , Artois , Hay— 
nault , Cambrefis , Flandres & Alface , toutes fortes de 
Tabacs en Fetilles , en Corde & en Poudte , & établira à | 
cet effet des Manufactures , Magazins & Bureaux , Entre— , 
pofts , Commis & Gardes , en tel nombre , Villes & Lieux 
qu‘il jugera à propos. Défendons à tous Officiers , & au— 
tres perfonnes. de quelque qualité & condition qu‘elles 

i foient , d‘empetcher ny troubler ledit Fermier , {es Pro— | 
cureurs , Commis & Prépofez dans lefdits établiffemens, | 

! ny dans leurs fonétions , à peine de défobeïflance , & de | 
tous dépens , dommages & i{1t@t@fl;$. , | 

} 

Se rrre 

Faifons défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité 
| à & condition qu‘elles foient , à commenœrâu premier jour. 
| du mois de Septembre prochain » de faire entrer par terre 
| ou par mer dans l‘étenduë de ladite Ferme gencrale du 

‘Tabac, aucuns Tabacs, & d‘en fabriquer , voiturer outranf. 
porter d‘un lieu à un autre , vendre & debiter en gros ou 
en détail de quelque cru & efpece qu‘il foit , en Feüilles, 
en Corde , en Poudre ou autrement , fans la permiffion 
par écrit du Fermier, & fans que les Tabacs fabriquez foient 
marquez de 12 marque , à peine de confifcation , tant des 
Tabacs que des chevaux & autres beftes de charge & de 
voiture , Charettes , Carofles, Coches , Vaifleaux , Barques, _ di 
Bateaux &autres équipages fervant au tranfport & voiture | 

” des Tabacs , & de mil livres d‘amende folidairement , tant 
contre les Proprictaires des Tabacs , que contre les Com— 
plices de la fraude , tels que les Voituriers , Conducteurs, 
& autres adherans & partiIcipes— 

Ne
ù 

Pourtont les Commis du Fermier fe trouver aux. Bu— 

 



  

à $ 
| 
| 
l! 

$ 

| 

$ 

s 4 
reaux des Meffagers , Carofles, Coches , & autres Voitures 
publiques , même dans les Auberges de leur— route à leur > 
arrivée & départs pour vifiter & fouiller les Conducteurs 
defdlites Voitures , être prefents aux déchargements & aux 
chargements defdites Voitures , & drefler leurs procez ver— 
baux du Tabac en fraude qui fe fera trouvé en la poilet— 
fion defdits Conduteurs , & dans le chargement & dé— 
chargement defdites Voitures. 

Permettons neanmoins à tous Marchands François & 
Etrangers , de faire entrer par mer des Tabacs dans nôtre 
Royaume par les Ports de Marfeille , Bordeaux , la Ro— 
chelle , Nantes , Saint Malo, Morlaix , Roÿüen , Diepe , & 
même par celuy de l‘Orient dans des Vaifleaux , ou autres 
Baftiments du port de cinquante tonneaux , au moins {ui» 
vant la jauge reglée par l‘Article V. du Titre X. du Livre 
II. de l‘Ordonnance de la Marine du mois d‘Aouft 1681 
& l‘Article CCCXXIX. du Bail fait à Pierre Domergue 
en l‘année 1687. Faifons défenfes d‘en faire entrer par d‘aus 
tres Ports ny dans de moindres Baftiments , à peine de 
confifcation du Tabac, des Vaifleaux & autres Baftiments, 
& de mil livres d‘amende , fuivant & conformément à 

l‘Article X. de l‘Ordonnänce du mois de Juillet 1681. & 
aux Articles III, & VI. de nôtre Declaration du 17. Octo» 
bre 1720. 

Voulons aufli qu‘à commencer dudit jour premier Sep—> 
tembre prochain , toute fabrication de Tabacs ceffe dans 
les Manufatures qui font établies dans l‘étenduë de ladite 
Ferme à quelques perfonnes qu‘elles _ puiflent appattenir, 
& que lefdites Manufatures foient fermées , à peine de 
mil livres d‘amende contre les Proprictaires d‘icelles , de 
faifie & confifcation des Tabacs & Uitanciles qui s‘y trou— 
veront , & de trois mois de Prifon à l‘égard des Ouvriers 
qui y auront travaillé. Pourra ledit Fermier appofer des 
cadenats fur lefdites Manufatures & Magafins» pour eêtre 
enfuite fait par les Commis du Fermier Procès—verbal & 
Inventaire des Tabacs & Uftenciles qui {e trouveront dans 
lefdites Manufatures & Magafins d‘icelles » en prefence des 

3 l Proprictaires 

   



va 

Proprictaires , où de leurs Procureurs ou Prepofez , ou eux 
dûcment appellez qui figneront lefdits Procès—verbaux d‘In— 
ventaire , où {era Ëai£ mention de leur refus , & leur en 
fera laiflé copie. _ 

[ V L 
Le Fermier fera tenu d‘avoir une Marque & Cachet 

pour plomber ou cacheter les Tabacs , tant en corde qu‘en 
poudre , & les Empreintes defdites Marques & Cachets{e— 
ront dépolez aux Greffes des Elections , & oùil n‘y a point 
d‘Eletion , aux Greffes des Jurifdiétions des Fermes,pour > 
y avoir recours en cas de befoin : Faifons défenfes à tou— 
tes perfonnes de les imiter ni contrefaire , à peine de faux, 
tant contre ceux qui les auront fabriquées , que contreceux 
qui les auront fait faire, ou s‘en {eront {ervis ; & en outre, 
à peine de confifcation des Tabacs quien auront été mar— 
quez , & de trois millelivres d‘amende appliquable un tiers 
au Dénonciateur , l‘autre tiers à l‘Hôpital le plus prochain 
du lieu de la confifcation , & l‘ature tiers au Fermier. 

. Le Fermier pourra vendre , ou faire vendre les Tabacs 
aux prix cy—après , au lieu de ceux portez par l‘Ordonnan— 
‘ce du mois de Juillet 1681, {çavoir les Tabacs fuperieurs 

en corde méêlez & compolez de feuilles des crûs étrangers 
& de feuilles des crûs des Ifles & des Provinces privile— 
giées où les plantations ont lieu , juiqu‘à écinquante fols la 
]ivre dans fes Magazins & Bureaux, & en détail par les 
particuliers qui en auront la permiffion du Fermier , juf— 
qu‘à foixante fols la livre; les Tabacs inferieurs aufll en 
gorde compofez feulement de feuilles des crûs defdites Pro— 
vinces privilegiées où les plantations ont lieu, juiqu‘à vingt— 
cinq fols là livre dans fes Magazins & Bureaux , & en 
dérail, jufqu‘à trente deux fols la livre; le Tabac de Brefil 
jufqu‘à trois livres dix fols, la Jivre dans {es Magazins & 
Bureaux , & em détail, juiqu‘à quatre francs la livre ; & les 
Tabacs en poudre aux prix fixez par l‘Article VII de la— 
dite Ordonnance du mois de Juillet 1681:. A l‘égard des 
Tabacs qui fe trouveront audit jour premier Septembre 
prochain entre les mains des particuliers , il {era payé au 

Fermier , {Çavoir {ept fols fix deniers pour chaque livre de 
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troutes efpeces de Tabacs fabriquez en Corde , Andoÿilles ; 
Carottes , Bâtons , haché ou autrement fabriqué , vingt 
{ols pour chaque livre de Tabac d‘Ef{pagne parfait , & dix: 
fols pour chaque livre de toutes autres efpéces de Tabacs 
en poudre, ou grené , le tout poids de marc ou de table, 
{uivant les differens ufages des Provinces , fans que lefdits 
Tabacs puiflent être vendus à plus haut prix , ni que le 
Fermier puifle exiger autres & plus grands droits, à peine 
de concuflion. 

VIIT. 
” Voulons que dans quinzaine du jour de la publicatior 
des Prefentes , tous Marchands , Negociants , Manufactu= 
riers , Débitans & autres perfonnes, de quelque qualité & 
condition qu‘elles foient, qui ont du Tabac de quelque ef— 
pece que ce foit , fabriqué ou non fabriqué pour leur com—: 
merce , ou pour leur confommiation , foit qu‘elles en foient 
Proprictaires , Commiffionnaires ou Dépofitaires , foient: 
tenus d‘en faire déclaration au Fermier , fes Procureurs & 
Commis dans les Bureaux & Entrepofts qui {eront éta— 
blis à Paris & dans les Provinces de l‘étenduë de la Fer— 
me, laquelle déclaration contiendra par articles feparez les 
quantitez , qualitez & le poids de chaque efpece de Tabacs: 
en Feuilles , en Corde, Carotes , hachez , ficelez , Tabac 
d‘Efpagne , & autresen poudre fabriquez ou non fabriquez, 
foit en Boucaux , Tonneaux , Caifles , Bales , Ballots , Rol— 
les , Côtes , Broquelins en livres, Paquets, ou autrement ,. 
Et {ecront lefdites déclarations certifiées veritables & fignées 
par les Proprictaires , Commiffionnaires ou Dépofitaires ; 
& faute de faire lefdites déclarations dans ledit temps ; 
le{dits Tabacs {cront faifis & confifquez , & lefdits Propric— 
taires , Commiffionnaires ou Dépofitaires condamnez ett 
mil livres d‘amende. ' 

Tous les Tabacs fabriquez en Corde , en quelque vo— 
lume qu‘ils foient , & ceux en poudre en volume conve— 
nable pour être expolez en vente , en détail , comme em 
livres, demi—livres, quarteron , & au—deflous,feront mar— 
quez de la Marque de la Ferme, & le droit de Marque fi— 
xé cy—devant , payé comptant à l‘inftant de la déclaration, 

 



& à cet effet Voulons que les Proprictaires , Commmif. 

fionnaires , ou Dépofitaires defdits Tabacs foient tenus de 

les faire porter à leurs frais au Bureau ou Entrepoft le plus 
prochain , & qu‘ils ne puiflent vendre le Tabacen poudre 

en autre volumequ‘en celuy qui aura été marqué » le tout 

aux peines portées par l‘Article cy—deflus. 

Pourront neanmoins ceux qui auront en leur pofleffion 

des Tabacs parfaits en poudre qui ne {eront pas dans le vo— 

lume convenable pour recevoir la Marque , tels que les 

— Tabacs en Caifle , Bales, Balots & Barils, les mettre dans. 
un Magafin particulier » après que le recenfement en aura 
été fait fur leur déclaration , & les reduire en paquets d‘une: 

livre , demy—livre , quarteron & au deflous pour être mar— 

quez , & les droits payez de toute la quantité contenuë au— 

dit recenfement ; à l‘égard des Tabacs bruts en poudre qui 

doivent être travaillez » & tamifez pour en féparer le fun 

d‘avec le groflier pour les rendre parfaits , après que le re— 
cenfement en aura été fait fur la déclaration , ils feront 

renfermez dans des Magafins fermants à deux clefs ,dont 
l‘une reftera au Proprietaire, & J‘autre au Fermier. Pour— 
ront neanmoins lefdits Proprictaires, Commiffionaires ou 

Depofitaires, fur la permiffion par écrit du Fermier , en tirer 

une quantité de Bales , Balots ou Barils pour les faire tra— 
vailler & tamifer , pour être enfuite mis en paquets mar— 
quez , & les droits de Marque , tant du fin que du grofler, 
payez de toute la quantité contenuë au recenfement. — > 

X 1. 

: Les Proprietaires des Tabacs fabriquez en Corde ou en 
Poudre qui auront efté declarez , marquez & les droits 
payez, pourront en difpofer par vente en gros ou en détail 
dans les volumes qu’iÏs auront cité marquez. | 

4 10 
A l‘égard des Tabacs en Feüilles , Côtes & Broque— 

lins qui auront efté declarez , ils {eront dépolez aux frais 
& rifques des Proprictaires , avec les Outils & Uftenciles 
dans des Magafins feurs , foit dans la maifon des Propric— 
taires s‘ils en ont de convenables, foit ailleurs, en cas qu‘ils 
n‘en ayent point chez eux , lefquels Magazins {cront fers 
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mez, à deux clefs , dontune reftera au Préprietaire, & l‘aus 
tre au Fermier , & du toutfera dreflé Procès—verbal en for= : 
me d‘Inventaire par les Commis du Fermier qui en déli— 
vreront copie audit Proprictaire. . : dr : > 
io à aue K 4 D 1 friph l 

_ Les Proprietaires des Tabacs mentionnez en l‘ Article cy> 
defus pourront en difpofer par vente en gros fculement à 
telles perfonnes qu‘ils aviféront , & l‘enleyvement 

n‘en pour— 
ra être fait que fur la permiflion par écrit du Fermier , à 
peine de confifcation , mil livres d‘amende 

, & de—plus 
grande peine s‘il y échoit ; ceux—qui achetcront lefdits 
Tabacs en gros {eront aflujettis comme les— premiers Pro— 
grictaires au dépoit & autres .claufes de l‘Article‘preces ents 

‘ Pourront encore les Proprictaires des Tabacs fabriquez 
& non fabriquez en difpoler , tant par vente audit Fermier 
pour les prix dont ils conviendront ; que par envoys à l‘E— 
tranger , defquels envoys ils {cront tenus de faire au plus 
prochain Bureau du Fermier leur declaration qui contien— 
dra les efpeces , quantitez , poids & valeur defdits Tabacs, 
& le lieu de leur deftination; & ne pourront le{dits Ta® 
bacs être. mis en Boucaux , Caifles , Bales & Balots, qu‘en 
prefence des Commis du Fermier qui y appoferont les 
plombs ou cachets de la Ferme , pour l‘envoy defquels lef: 
dits Proprietaires {eront tenus de prendre du Fermier , Ac— 
quit à Caution fous leur. Soûmiffion de rapporter dans 
un délay prefix ledit Acquit à Caution vifé des Commis 
du Bureau de la fortie , & Certificats des perfonnes qui fe— 
ront indiquées par ledit Fermier , & défignées par la Soû— 
miffion , que lefdits Tabacs auront efté âéchargez dans le 
lieu de leur deftination en telles & pareilles efpeces & 
quantirez qu‘ils auront efté declarez ; faute de quoy le{dits 
Tabacs feront repûtez êtte reftez ou rentréz en fraude dans 
le Royaume : Et en ce cas, lefdits Proprictaires {eront con— 
damnez à payer au Fermier la valeur defdits Tabacs , pour 
tenir lieu de la confifcation d‘iceux , & en trois mil livres 
d‘amende , fuivant l‘Article XXIIIv de l‘Ordonnance du 

XY, 
mois de Juillet— 168), 
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”Les Tabacs fabriquez &non fabriquez, qui feront defti» 

nez pour l‘Etranger, ne pourront fottir du Royaume par 
terre ou par mer , que par les Bureaux qui féront indiquez 
par les Acquits à Caution : Declarons oblique toute autre 
voye.de fortie , à peine de confifcation des Tabacs & Voi— 
tures » & de mil livres d‘aménde ; Les Proprictaires ou 
Voituriers féront tenus de reprefenter les Acquits à Caution 
aux Commis du Bureau de Sortie , où la Verification du 
nombre des Boucaux , Caifles , Bales & Balots {era faite, 
& les plombs & marques reconnuës par lefdits Commis, 
& en cas de fraude ou de contravention , les Tabacs fc— 
ront failis & confiquez , avec amende de mil livres contre 
lefdits Proprictaires & Voituriers folidairement. . 

X‘VÎ 
— En rapportant par les proprictaires des Tabacs fabriquez 

en corde ou en poudre qui auront efté envoyez à l‘Etran— 
er , les Acquits à Caution vifez au Bureau de fortie , & 

Ÿes Certificats du déchargement danñs le lieu de leur defti— 
nation en la forme prefcrite par les Articles précedents , 
le Fermier fera tenu de leur rembourfer le droit de mar— 
que qui aura efté payé pour lefdits Tabacs. 

° ‘ VTT— t , 
— Le Fermiier de noftredite Ferme Generalle du Tabac 
pourra fe mettre en poffeffion des maifons & autres lieux 
qui fervoient anciennement , & fervent encore actuelle— 
ment de Manufactüres , Magazins& Bureaux du Tabac > 
à la charge d‘em entretenir les baux à! loyer. Pourra auffi 
prendre les Witanciles des Manufactüres , Magazins & Bu— 
reaux, en payant la valeur aux Proprictaires fuivant le 
prix qui en fera convenu de gré à gré ou‘ à dire d‘Experts. 

' XVIIT i 
—Poutra noftredit Fermier prendre par préference à toutes 
perfonnies les Marchez de Vente de Tabacs de toutes efpc— 
ces fabriquez”ou noû fabriquez qui auront été conclus par 
les Propriétaires d‘iceux, en.leur payant les mêmes prix 
convenus par lefdits Marchez. 2 

, à X P‘X. * 
© Permettons à noftredit Fermier , {es Procuteurs & Com—  
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mis , de faire toutes vifites ; perquilitions & recherches des 
‘Tabacs fabriquez ou non fabriquez, tant chez ceux qui au— . 
ront fait des déclarations , que chez ceux qui n‘en auront» 
point fait de quelque état & condition qu‘ils foient, mé—. 
me de faire lefdites vifites , perquifitions & recherches con» 
formément à lF‘Article X I V. de la Declaration du 6. Dc— 
cembre 1707. dans toutes nos Places , Chaîteaux & Maifons: 
Royalles , & dans celles des Princes & Seigneurs , Con—‘ 
vents , Communautez , & autres lieux prétendus privile—. 
giez; & en cas de refus d‘ouverture de porte , Permettons: 
de les faire ouvrir par un Serrurier ou autre Ouvrier , ett 
prefence du premier Jugefur ce requis des Sieges des Elc—, 
étions,ou Jurifdiétions des Traites où il n‘y aura point d‘E— 
Iection » ou d‘un autre Juge Royal dans les lieux où il. 
n‘y aura ni Election ni Jurifdition des Traites , ou d‘un 
Jugefübalterne dans les lieux où il n‘y en aura pointd‘au— — 
tre , fans néanmoins aucune sattribution de jurifdiétion.» 
Enjoignons aufdits Juges de s‘y tranfporter avec les Com— 
mis de ladite Ferme à leur premiere requifition , fans qu‘il 
foit befoin que lefdits Juges , ou autres Officiers {e faflent 
aflifter de nôtre Procureur , ou du Procureur Fifcal, nid‘au— 
cun Greffier ni Huiffier , Enjoignons aufli aux Gouverneurss 
Capitaines , Concierges , & rautres Officiers defdites Pla— . 
ces , Chafteaux , Maifons Royales , celles des Princes & Sei— — 
gneurs , Chefs & Superieurs des Maifons Religientes , Com— . 
munautez & autres lieux prétendus privilepiez de faire fai— 
re ouverture defdites maifons & lieux toutefois & quan— ” 
tes qu‘ils en {eront requis par lefdits Officiers > à peine de 
defobéiffance , & d‘être tenus chacun en droit foy de tous 

— les dommages & interefts de nôtre Fermier, Voulons que 
les Tabacs de toutes efpeces fabriquez ou non fabriquez , 
ui feront trouvez dans lefdites maifons & autres lieux cy— » 

äc£fus,:en fraude & non marquez de la marque du Fer— 
mier , foient faifis par lefdits Commis pour en être la con— 
fifcation ordonnée avec amende de mille livres ; les. Pro— 
cès—verbaux defdits Commis {cront vifez par les Juges en: 
prefence defquels ils auront été faits , auffi fans attribution 
de Jurifdiétion ; & feront lefdits. Procès—verbaux affirmez 
par les Commis en la maniere accoûtumée pardevant]es 
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Juges de nos Ferfnes, même devant le plus prochain Ju— ‘ 
ge Royal ou Seigneurial conformément à l‘Article III» de 
nôtre Declaration du 30+ Janvier 1717.. 

+ Les Tabacs en Feuilles , em Corde , en Poudre ou autres 
de mauvaife qualité , falcifiez , mélez de corps étrangers, 
défetueux& gâtez , ne {eront point matquez » & en{era fait 
diftinction par les declarations ou par les Procès—verbaux 
des Commis , par quantité, efpeces , & poids , & {eront mis 
en {eureté ; ou enlevez fi le cas y échoir , & les propric— > 
taires ou autres qui feront tronvez faifis defdits Tabacs 
{eront poutfuivis à la Requelte de noftre Procureur , & di— 
ligence du Fermier , pour voir ordonner la confifcation def. 
dits Tebacs , lefquels {eront brûlez , & lefdits proprictai— 
rescondamnez en trois cens livres d‘amende avec dépens3 
& en cas de conteftation fur la bonne ou mauvaile qua— 
lité defdits Tabacs , {era convenu ‘d‘Experts , ou en fera 
nommé d‘Office. X *X L t 
> Faifons défentfes à tous Marchands & Débitans de Tabag, 
& autres perfonnes de quelque état & condition qu‘elles 
foient , d‘avoir aucun Moulin pour hacher , broyer ou pul—. 
verifer le Tabac en feuille , filé ,ou autrement fabriqué , ni . 
aucunes Prefles , outils , niuftanciles pour ficeler 1e Tabag, 
d‘en vendre ni—debiter aucun de ficelé fans la permiffion 
par écrit de nôtre Fermier, & fans étre marqué de fa mar— : 
que , à peine de confifcation defdits Moulins , Prefles , Ou— 
tils , Uitanciles & Tabacs , & de mille livres d‘amende. 

gt r 

—Voulons que l‘Article X. de nôtre Declaration du 17/ 
Otobre 1720. portant défenfes d‘enfemencer & cultiver— 
aucun Tabac dans les lieux qui y font defignez , foit exe— 
cuté felon {a forme & teneur ; En confequence, défendons 
àtous nos Sujets de quelque qualité & condition qu‘ils puif* : 
{ent—être dans l‘étenduë de nôtre Ferme du Tabacyd‘avoir, 
ni garder aucunes graines de Tabacs, à peine de confifca—. 
tion defdites graines , & de millivres d‘amende. — . 

; ] X— X H i . 
©Ordonnons que l‘Arreft de nôtre Confeil du 10. Sep 

tembre 1686., & l‘Article 340. du Bail fait à Pierre Domer—  
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gue , le 18. Mars 1687. concernant les Entrepofts de Ta— 
Bacs dans les Provinces de Cambrefis , Haynault & Ar— 

tois feront executez felon leur forme & teneur : Et en con— 

{equence deffendons à toutes peérfonnes de quelque état & 

condition qu‘elles foient , tant defdites Provinces , que des 

autres , où la Vente.exclufive du Tabac n‘a pas lier , d‘a— 

voir ni de faire aucune Plantation & Culture , Manufac= 

ture , Magazin , Amas, ni Entrepofts de Tabac dans l‘é— 

tenduéë de trois lieuës des limites de notredite Ferme du 

Tabac , à peine de confifcation des Tabacs & de quinze 

cens livres d‘Amende ; Et pourra nôtredit Fermier y faire 

faire les Vifites neceflaires par fes Commis & Gardes. Fai= 

fons auff deffenfes aux Habitans qui demeurent dans l‘é— 

tenduë defdites trois lieuës , d‘avoir une plus grande pro— 

vifion de Tabac pour leur ufage, qu‘à raifon de deux livres 

par mois pour chacun Chef de Famille , à peine de con— 

f{cation du Tabac & de cent livres d‘amende pour la pre— 

miere fois , & de cinq cens livres pour la féconde. Enjoi= 
ghons. aux Officiers des Villes , Bourgs , & : Villages 

fcituez dans les trois lieuës , de {e tranfporter avec: les 

Commis du Fermier , à la premicre Requifition qui leur 

en fera faite dans les lieux , & chez les perfonnes qui fes : 

ront foupçonnées de vontravention , pour etre prefents aux 
Vifites & Procès—verbaux qui feront faits par lefdits Com+ 
mis , aufquels Officiers fera payé par le Fermier les {alai= 

res raifonnables, 
: 

34 36 L Ve j 

Pourra nôtredit Fermier établir pour Receveurs & En— 

crépolfeuts du Tabak , telles perfonnes qu‘il jugeraràpropos, 

fans que les Titulaires ou Proprictaires des Offices de Re 

ceveurs, & Entrepofeurs du Tabac cy—devant créez puif— 

fent s‘immiller dans les fonctions defdites Recettes & En— 

trepofts , leur faifant deffentes de tronbler ceux qui y:{e— 
ront établis par ledit Fermier , fur les, peines—qu‘il appar» 

tiendra‘, Nous réfervatit de pourvoir au rembourfemehnt 

de{dits Offices , frfait n’â{ é’Ëé:v i ” 

—Foulons quéles Commis ,. & autres Employezr àla Rre— 

gie‘ & Exploitation de nôtredite Fcrmc.du-.Talÿàg,_jo[“jif;.—— 
ent 
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{ent comme ey—devant des mêmes Privileges & Exem— : 
ïtions dont joüiffent ceux de nos Fermes Unies fuivant 
Atticle XI. du Titre commun de l‘Ordonnance de —nos 

Fermes de l‘année 1681. & autres Reglements rendus à ce 
fujet : Voulons auffi que les Ouvriers & hommes de pei— 
ne des Manufatures , Magazins» & Bureaux du Tabac 
foient exempts de Guet ; Garde & autre fervice public. 
Deffendons, à tous —Officiers militaires de Juftice , Police ; 
Corps , & Communautez , de les troubler dans la jouif— 
fance defdits—Privileges & .Excmptions, à peine de défo— 
béillatñce, & de toùs dommages & interefts. _ ” 
* e t1 r Voi. » 
— La connoiffance de toutes.les conteftations qui pourront : 
furvenir au fujet de nôtredite Ferme du Tabac » tant pour 
le Civil , que pour le Criminel ; circünftances . & dépen— 
dances , appartiendra. comme —cy—devant , en premiere 
Inftance aux Officiers des Elections & à ceux des Juril— 
dictions des Traites—& des Ports où il n‘y a point d‘— 
Tection , chacun dans l‘étenduë de fon Reflort, & par 
Apel à nos Cours des Aydes & autres Cours Superieures 
où reffortiffent lefdites Jurifdiions : Faifons deffentes à 
toutes nos autres Cours & Juges d‘en connoître , à . peine 
de nullité ; caflation de procedures , dépens dommages & 
interefts, & de mil livres d‘amende contre les Parties qui 
& feront pourvûës devant eux , ftivant & conformément 
aux articles 34 , 36 , 50 & s1 du Titre commun de l‘Ordon— 
nance de nos Fermes du mois de Juillet 168:. 

Les Commis qui ont prété Serment dans une Cour Su— 
perieure , foit pour la Ferme du Tabac , pour les Gabelles 
& autres —Fermes Unies pendant le:Bail de Jean l‘Admiral, 
& celui d‘Armand Pillavoine , & qui {eront pourvûs de. 
nouvelles Commiffions pour ladite Ferme du Tabac , ne 
{eront point—tenus de préêter un nouveau Serments s‘ils font 
employez dans le Reflort de la même Cour {uperieure ; 
& ceux qui auront prété Serment dans uneEletion: ou 
Jurifdiction des Traites ou des Ports , ne feront pareil— 
lement. point tenus—d‘en prêter un nouveau pour l‘exercice 
de leurs Employs dans le Reffort de la même Jurifdition,  
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> Voulons feulement que fur la nouvelle Commiffion qui 

leur {era. expediée. par nôtre—Fermier du Tabac , il foit fait 
mention par le Greffier de la Cour Superieure , ou pat ce» 
lui de la Jurifdition inferieure de la preftation de Ser— 
ment qu‘ils auront faite auparavant, en payant par lefdits 
Commis pour tous frais , vingt{ols au Greffier de la Cour 
Superieure , & dix fols à celui de la furifditiorinfcrieure, 
aufquels deffendons d‘exiger plus grande Somme ; à peine 
de concuflion & de reftitution. 

: X X VIII i 25 
Voulons que les Commis , & autres Employez dans 

nôtredite Ferme qui auront prété Serment dans une Elec— 
tion , ou Jurifdition des Traites, ou des Ports , puiflent 
exercer un pareil Employ , ou tel autre qui leur fera ac— 
cordé par le Fermier dans le reffort d‘une autre furifdic— 
tion , que celle où ils auront préêté Serment , {ans qu‘ils foient 
obligez d‘en prêter un nouveau , pourvû toutefois , que 
l‘une & l‘autre Jurifdiction reffortiflent à la même Cour 
Superieure 3 & en ce cas , les Commris feront tenus de dé— 

 pofer , ou faire dépofer au Greffe de la derniere Jurifdic= 
tion l‘Acte de la preftation de Serment qu‘ils auront fait 
dans l‘autre , duquel Dépoft il {era fait mention fur leur 
Commiflion par le Greffier de ladire derniere Jurifdiétion 
auquel il {era payé dix fols pour tous frais : N‘entendons 
néanmoins rien changer aux difpofitions des Arrefts de 
Nôtre Parlement de Bretagne des ; Octobre 1697. & 26, 
Otobre 170 3. concernant la preftation de Serment des 
Commis de nôtredite Ferme du Tabac , lefquels feront 
executez fuivant leur forme & teneur. ; 
; 1e X X> , j 
. Voulons parcillement que les Arrefts de nôtre Parle— 
ment de Bretagne des 15 Juillet 1698. 23. Avril r6 9 9. 11 
Aouft1713. & 7. Decembre 1717. qui font deffenfes à tou— 
tes perfonnes de donner retraite aux fraudeurs de Tabacs, 
enfemble ceux des 4. Juillet 1701. 7. Decembre1707, & 30.. 
Aouft 1713. concernant les Procès—verbaux de Saifie , & 
autres , faits parles Commis de—nôtredite Ferme du Tabac, 
les Inftructions & Procedures faites en confequence ,{oient 
executées en tout leur contenu. . t 
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. Les Commis & autres Employez—dans nôtredite Ferme 
du Tabac qui auront prêté Serment , pourront en quelque 
lieu qu‘ils {e trouveront , même hors du Reffort de la 
Cour Superieure ‘ou Jurifdiétion fubalteme ou ils auront 
prété Serment , faifir les Tabacs qui fe trouveront en frau— 
de , enfemble les petits Bâtiments & Batteaux , les Che— 

— vaux , Charettes , & autres Voitures & Equipages fervant 
au tranfport defdits Tabacs ; même arrêter les Voituriers , 
& conduire le tout au plus prochain Bureau ou Entrepoft 
de la Ferme, dreffer Procès—verbal de la Saifie , dont la 
Connoiflance appartiendra à l‘Elettion, ou aux Îuges des 
Fermes dans le Reffort defquelles elle aura été faite, 

: . X X XiL 
Enjoignons aux Commis de nôtre Ferme du Tabac, de 

veiller—à la confervation des Droits de nos Fermes Unies , 
de faifir le faux Sel , & toutes Marchandifés » tant celles en 
fraude defdits Droits , que prohibées & de contrebande; 
& à ceux defdites Fermes Unies , d‘en ufer de même à l‘é— 
ard de la Ferme du Tabac : Voulons qu‘ils concourent . 

es uns & les autres à la confervation dc?ditcs Fermes > & 
qu‘ils dreffent Jeurs Procès—vetbaux des Saifies qu‘ils feront, 
& que toute foy y foit aioûtée. d i 
: X X X II. - Péu r 
. Voulons que les Procès—verbaux , quoique faits & fignez 
par plufieurs Commis foient valables , étant afftmez par 
deux defdits Commis. X X X III. be 
Voulons que les Etrangers , & autres perlonnes non do» 

miciliez dans nôtre Royaume qui auront—été condamnez 
à des Amendes & confifcations , ou qui reclameront les 
Tabacs, & autres Marchandifes, Vaifleaux, Bateaux > & 
toute autre Voiture,confiiquez par Sentericesne puiflent êtrèe 
reçûs Appellants defdites Sentences , ni les reclamateurs 
reçûs Parties Intervenantes , qu‘ils n‘ayent donné Caution 
folvable qui {era reçue avec le Fermier , pour füûreté des 

_ Amendes & des—dépens, dommages & interefts : En cas 
que parlévenement , les Sentences fuflent confirmées ; Def 
fendons aux Officiers de nos—Cours Superieures—de les re— 
cevoir Appellants , ni de donner aucun—Azrett de Deffen»  
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Le d‘executer lefdites Sentences , ni recevoir lefdits recla= 
mateurs Parties intervenantes , qu‘en juftifiant de la recc— 
prion de Caution, à peine de nullité & de Caflation. 

i XXXIV— 
Ceux qui anront été condamnez par des Sentences à des 

‘A mendes ou à des peines affictives, ne pourront être re— 
çûs Appellants, qu‘ils n‘ayent configné dans le Mois du 
Jour de la prononciatiation defdites Sentences ou Signifi— 
cation d‘icelles à perfonne ou domicile la fomme de trois 
cens livres , portées par les Declarations des 24— Janvier 1689> 
& 6. Decembre 1707. entre les mains du Fermier , {es Pro+ 
cureurs ou Commis , Et en confequence , faifons deffentfes 

à tous—Procureurs , Huiffiers & Sergens de figner ni figni— 
fier auçun Aêe , ni Relief d‘Apel, qu‘il ne leur foit appa— 

ru de la Quitrance de ladite confignation , faite dans le— 
dit temps d‘un Mois de ladite fomme de trois cens livres, 
de laquelle Quitrance ils {eront tenus de donner Copie par 

l‘Ate de Signification d‘Apel, le tout à peine de nullité 
& de cent livres d‘amende , tant contre chacun des Pro— 

cureurs , que contre chacun‘ des Huifliers & Sergens qui 
auront figné lefdits Actes d‘Appel, au payement defquel— 
les Amendes ils {eront contraints , même par corps : Et 
faute par les Parties condamnées d‘avoir fait ladite confi— 

gnation Ad__a_ng le dcl_awcrçÏef\fœ-, Voulons qu‘elles ne foient 

plus reçûës à la faire , ni à interjetter Apel defdites Sen— 
tences , Iefquelles paleront en force de chofe jugée , & {e 
ront executées felon leur forme & teneur. Fatfons deffen— 
{es à toutes nos Cours & Juges de recevoir lefdits Apels, 
ni d‘y avoir égard , & à tout ce qui pourroit être fait en 

conféquence , à peine de nullité & Caflation, 
: ' X X X V. 

Voulons que fuivant l‘Article X— du Titre, x11. de l‘Or— 
donnance du mois de Fevrier 1687. fur le fait des Cinq 
Grofles Fermes , l‘Apel des Ordonnances ou Sentences 
interlocutoires ne puifle empêcher l‘Inftruction & le Ju— 
gement des Inftances foit Civiles ou Criminelles , con— 
cernant la Ferme du Tabac. Deffendons à nos Cours de 
donner aucunes Surcéances ou deffentes de proceder : De— 
glarons nulles toutes celles—qui pourroient être ordonnées. 

: V oulons 
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1 
Voulons que fans y avoir égard , il foit paflé outre pa® — 
les premiers Juges , juiqu‘à jugement définitif inclufive— 
ment , & que les Procureurs qui auront figné les Requê— 
tes foient condamnez en leur propre & privé nom , en cent 
livres d‘Amende qui ne poutra être remife ni moderée, 
au payement de laquelle il {eront contraints même par 
corps. i 

e ox K Vd \ 
Voulons que l‘Article XIII. du Titre xvr du Faux — {on— 

nage de l‘Ordonnance des Gabelles du mois de May 1680. 
oit commun pour la Ferme du Tabac ; En confequence, 
Declarons les Nobles qui feront aflez lâches pour com— 
mettre le crime de fraude du Tabac, déchüs eux & leur 
pofterité, des avantages de la Noblefte : Voulons qu‘ils foient 
privez de leurs Charges & Employs , & que leurs Mai— 
fons qui auront {ervi à la fraude ou de retraite aux frau— 
deurs foient ralées. 

P X X X V II. l 
L‘Article XI. de nôtre Ordonnance du mois de Juillet 

1681 , fur le fait du Tabac, par lequel il eft enjoint aux 
Maîtres de Navire, Barques, & autres Vaifleaux, de dc— 
clarer au Bureau de nôtre Ferme du Tabac » dans les vingt— 
quatre heures de leur arrivée,les Tabacs qu‘ils auront à bord, 
foit de leur chargement , ou pour leur provifion , & celle 
de leur équipage , {era_executé ; En conféquence , Ordon— 
nons que ceux qui feront aborder dans nos Ports , des 
Vaifleaux dans lefquels il y aura du Tabac , foit qu‘ils 
foient de relache , ou non, foient tenus d‘en faire leur 
declaration dans les vingt—quatre heures de leur arrivée 
au plus prochain Bureau de nôtre Ferme : Leur faifons 
deftenfes pendant ledit temps de décharger , ni faire dé— 
charger aucuns Tabacs à peine de confifcation dudit Ta— 
bac dechargé & de mil livres d‘Amende, dont le Capi— : 
taine & l‘Équipage feront {olidairement tenus envers le 
Fermier. Voulons qu‘au mmoment de l‘arrivé defdirs 
Vaileaux , les Commis de nôtredite Ferme du Tabac” 
puiffent aller à bord d‘iceux pour veiller & empêcher qu‘il 
ne foit tiré & décharge defdits Vailleaux aucuns Tabacs , 
i Coffres ; V alifes ; Balesy Balots &:Pacquetsîfi qu‘après!  
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en—avoir fait ou affûré la Vifite. Enjoignons aux Capitaines 
& autres Officiers de l‘Equipage de leur donner toute ai— 
de, faveur & protetion dans leurs fonétions & empècher 
qu‘ils y (oient troublez, à peine de répondre cn leur propre 
& privé nom de la perfonne defdits Commis , de tous dom— 
mages & interelts , & de pareille amende de mille livresauflr 
{olidairement contre lefdits Capitaine , Officiers & Gens de 
l‘Equipage. : 

K.K X V I II 

Voulons que fuivant & conformément aux Baux de la 
Ferme du Tabac cy—devant faits à Gùüuillaume Fils , & à Jean 
l‘Admiral,, la vente exclufive de toutes efpeces de Tabacs 
foitérablie; fi fait n‘a été, & ait lieu dans la Principauté 
d‘Orange , & dans les lieux qui nous ont été cedez par le 
Roy de Sardaigne par le Traité de Paix conclu à Utrechr, 
& aufft dans les Ifles de Ré , Belifle , Bouyn , Noirmoutiers, 
Oleron & autres Ifles de nôtre Royaume , & que le Fer— 
mier y établiffe des Bureaux & des Commis pour y faire 
leurs exercices , comme dans les autres lieux de nôtre 
Royaumé ; Et à cet eftet , Enjoignons aux Gouverneursy 
leurs Lieutenants & autres Officierstant militaires ,que de 
de Juftice defdites Ifles, de donner au Fermier , {es Procu—. 
reurs & Commis toute ayde , faveur & protection ; & d‘em—= 
pefcher qu‘ils n‘y foient troublez dans leurs fonctions »à 
peinededefobeiflance, & de répondre en leur propre & 
privé nom , de tous dépens, dommages & interefts de ndô— 
tre Fermier, 

X—X X 1X, » 
— e 7 e 

Nôtre Fermier du Tabac aura la préference, ainfi que 
— les précedents. Fermiers de nôtredite Ferme du Tabac 

l‘ont euë fuivant Jeurs Baux fur les Tabacs des Prifes qui 
{eront amenez dans les Ports de nôtre Royaume , foit qu‘ils 
foient vendus de gré à gré , ou par autorité de juftice. 

Dif{penfons nôtre Fermier du Tabac , comme nous en 
avons difpenfé les précedents Fermiers par leurs Baux , 

de fe fervir de papier timbré , tant pour les Regiftres de 

Recette & de Controlle , d‘Entrepofts , de Declarations, 
Permiffions , & Lettres de Voiture ,. qùue de toutes autres 
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Expeditions gensralement quelconque qui lui feront necef*. 
faires pour la Regie & I\/}{Ënutemion de ladité Ferme. 

Toutes les confifcations & amendes qui feront pronon— 
cées en execution du prefent Reglement , appartiendront à 
nôtre Fermier du Tabac: Deffendons à toutes nos Cours 
—& Juges de les reduire ni moderer {ous quelque pretexte 
quecefoit , derogeant à cet égard ,entant que de befoin , 
à l‘Article XXXI. du Titre commun pour nos Fermes. 

Le temps prefcrir par nôtre Ordonnance du mois de Juil— 
let 1681. au Titre commun, Articles XLVII. & XLVIIL, 
pour relever l‘À pel des Sentences qui condamnent au paye— 
ment de nos droits , & pour mettre l‘Apel en état d‘eftre 
jugé, après qu‘il a été relevé , fera aufli obfervé à l‘égard 
de noftre Ferme duü Tabac pour l‘Apel des Jugemens por— 
tant confifcations & amendes. s. i $ 

* > L”1 I 1 
Voulons au furplus que les Edits , Ordonnances , Decla— 

rations & Reglements concernants. noftredite Ferme du 
Tabac , les Ordonnances renduës fur le fait des droits de 
nos Fermes des mois de Juillet 1681— & Fevrier 1687. en— 
{emble le Titre commun pour toutes nos Fermes; Comme 
aufli les Articles du Bail fait à Pierre Domergue le 18. Mars 
1687. ayent lieu., & foient obfervez pour nôtredite Ferme 

u Tabac en ce qui n‘eft point contraire à noftre prefente 
Declaration. S1 donnons en mandement à nos amez & 
feaux Confeillers , les Gens tenants‘ noftre Cour des Aydes 
à Paris , & à tousautres nos Juges & Ofliciers qu‘il appar— 
tiendra ,que ces Prefentes ils ayent à faire enregiftrer & pu— 
blier, même en Vacations ; & le contenu en icelles faire 
garder & obferver de point en point , felon leur forme & 
teneur , nonobitant tous Edits, Declarations , Arrefts , Re— 
glements , & autres chofes à ce contraires , aufquels Nous 
avons dérogé & dérogeons par ces Prefentes , aux Copies 
defquelles collationnées par l‘un de nos amez & feaux 
Confeillers—Secretaires , Voulons que foy foit aioûtée com— 
me à l’Original_: Car tel eft nôtre plaifir. DoNNEE à 

Paris le premier jour d‘Aouft,l‘An de grace mil {ept cent  
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vingt—un , Etde nôtre Regnele fixiéme. Signé, L O U I S® 
Bs plus bas , Par le Roy , Ë: Duc d‘Orleans Rezent, bréfédé; 
Partrreaux: Vü au Confeil, Le Pelletier de la Houfläÿe. 
Er {cellé du grand Sceau de cire jaune. 

Regifirées en la Cour des Aydes , Oùy & ee requerant le Procureur 

General du Roy , pour effre executées Jélon leur forme & tentar, & 

que Copies collat;onnées d‘icelles féront inceffamment envoyées ès 

Siecges des Blettions , Bureaux des Traites du Reffort de Ladite Coûr, 

pour y effre l&ës , publiéés & regifftées ,l‘Andience ténants Enjoint 

aux Subffituts du Procureur Gencral du Roy d‘y tenir la main , & 

— de certifier la Cour de leurs diligences dans un mois. A Paris en la 

Chambre de ladite Cour des Aydes , le vingt fix Septembre mil fept 

cent vimgt—un. Collationné. Signé , O LIVLIER. 

Collationné à l‘Original par Nous Confeiller — Secretair®y 

du Roy, Maifon,Couronne de France & de f{es Financesr 
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